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AZ DECISION - AGITATEUR DE CIRCUITS COURTS EN PAYS DE 
LA LOIRE ! 

 

Simplifier la commercialisation des produits en circuit-court pour le 
bonheur de tous. 

 

Seiches-sur-le-Loir, le 19 mars 2019 -  AZ DECISION a été créée par Aurélie VAN ZIJL en 
novembre 2018. De retour en France, après avoir vécu 11 ans aux Pays-Bas et travaillé 
dans l’export dans le domaine agricole et horticole, elle s’est installée dans les Pays de la 
Loire, pour créer son entreprise dans l’accompagnement en circuit court. Ce choix 
d’implantation n’est pas un hasard puisque Aurélie a un entourage familial très présent 
dans le département, et aussi impliqué dans l’agriculture (production de céréales, 
fruitières, bovines …). 

« Mon objectif est que les agriculteurs puissent vivre dignement de leurs productions en 
vendant leurs produits au juste prix, c’est pour ça que je souhaite mettre mon savoir-faire 
et mes compétences aux services des agriculteurs. Je les aide à organiser la vente de leurs 
produits en circuits courts, notamment sur le web. De nombreuses dimensions de 
l’entreprise sont à prendre en compte, l’organisation, la commercialisation, la 
communication, la gestion des stocks… et le but est qu’ils gagnent en qualité de vie et en 
en rentabilité.  » 

Pourquoi avoir choisi le nom d’AZ DECISION ? 

« Lorsque l’on a un maximum d’information entre A et Z, on a une meilleure visibilité pour 
prendre la meilleure décision. Actuellement les agriculteurs utilisent des logiciels avec 
leurs différents partenaires où ils ne peuvent pas recroiser les informations. La base de 
référence est souvent le bilan comptable de l’année précédente, et ils ne font pas de suivi 
de la situation économique de leur exploitation en temps réel. D’où la nécessité d’être 
accompagné.» 

AZ DECISION accompagne les entrepreneurs dans la COMMERCIALISATION et la 
COMMUNICATION en circuit court pour optimiser la productivité et la rentabilité de 
l’entreprise, mais aussi dans l’ORGANISATION ADMINISTRATIVE pour gagner en efficacité. 

 



Les producteurs ont des très bons produits mais souvent peu de temps pour 
communiquer et commercialiser leurs productions. Grâce à la mise en place d’outils de 
vente en ligne à budget raisonnable, il est possible de gagner en productivité et en 
rentabilité. L’objectif est que l’entrepreneur soit libre et indépendant pour la 
commercialisation de sa production, notamment en vendant ses produits au juste prix, 
pour le bonheur de tous, tant le producteur que le consommateur. Tout le monde s’y 
retrouve au niveau du prix et de la qualité. 

Ces prestations sont destinées aux Agriculteurs, Artisans et TPE en VENTE DIRECTE et elles 
sont actuellement proposées dans les Pays-de-la-Loire, et peuvent s’étendre au niveau 
national. 

 

Témoignage de Roselyne et André DESSOMME, « Volailles Fermières Dessomme » à 
Andard : 

«  …. On  pensait que ça allait être compliqué et que l’on allait perdre du temps, mais au 
final ça nous fait gagner du temps, en visibilité et en professionnalisme et un retour très 
positif de nos clients. C’est sûr, cela demande un peu d’investissement personnel au 
départ mais nous ne regrettons pas d’avoir franchi le pas et nous ne reviendrions pas en 
arrière. » 

 



     

 

Contact :  

Aurélie VAN ZIJL 
AZ DECISION 
07 86 31 93 15 
contact@azdecision.fr 
www.azdecision.fr 
 
 

 


